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COMMISSION NATIONALE DES ARBITRES 

INFO CNA N°116 

Avril 2022 

 

Le lecteur est informé que l’Info CNA est une lettre d’informations 
commentées dans le but de traiter des questions relatives à l’arbitrage. 
Il ne s’agit pas d’un organe destiné à notifier l’application des 
décisions. A cet effet, se référer aux éléments composant le 
règlement. 
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Décès Jean-Jacques BECQUET 

La CNA, et la FFTA, ont perdu un membre actif et dévoué au monde du tir à l’arc. 
Jean-Jacques s’occupait de la gestion administrative des arbitres sur l’intranet et de la gestion 

des examens. Tous le monde s’accorde sur le fait qu’il était rigoureux et toujours à l’écoute des 

PCRA pour résoudre leurs difficultés. D’une grande disponibilité, il connaissait le système 

parfaitement pour l’avoir mis au point. 

Nous avions avec Jean-Jacques des discussions parfois animées au sein de la CNA mais 

toujours dans un esprit constructif et dans l’intérêt du Tir à l’arc et des Arbitres. 

Au-delà de perdre un collègue au sein de la CNA nous perdons un ami. 

Salut Jean-Jacques !! 

Informations Pratiques :  

Quelques dates à retenir : 

• Les examens d’arbitres 2022 : la première session a eu lieu le samedi 9 avril, celle 
d’automne est prévue le dimanche 6 novembre 2022. 

• La réunion des PCRA a eu lieu au siège de la FFTA le 27 mars 2022. 
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• Après son report à plusieurs reprises du fait de la situation sanitaire, la formation 
des « arbitres formateurs » (mise à jour pour les anciens et formation initiale pour 
les nouveaux) aura lieu les 8 et 9 octobre 2022 (lieu à définir). Les statuts d’arbitre 
formateur seront donc maintenus jusqu’à cette date. 
 
 

Evolutions des règlements de tir à l’arc 

Comme il est précisé en préambule (cadre en début de page), l’« info CNA » est un outil 

d’information permettant de communiquer avec l’ensemble des arbitres sur l’actualité, l’évolution 

de notre règlement mais aussi sur les bonnes pratiques à adopter en compétition. Toutefois, ces 

lettres d’information ne font pas l’objet de mise à jour en cas d’évolution du règlement. Il est donc 

rappelé de rester vigilant quant à l’utilisation d’« infos CNA » plus anciennes et pour lesquelles 

les informations ont pu évoluer dans le temps. 

 

Des motions ont été votées récemment pour des évolutions concernant les points ci-après : 

 

2022_10 : Jury d’appel  

Modifications et clarification du texte.  

 

2022_12 : Création d’un observatoire pour la pratique arcs nus en tir Beursault : 

Création de deux catégories arcs nus Hommes et Femmes (regroupant de cadet à sénior 

3 – tir à 50m) – introduction sous la forme d’un observatoire afin de déterminer la possibilité 

de les intégrer au Championnat de France 2024. 

 

2022_14 :  Intégration de l’Arc Droit au trophée Pro-first (Tir en campagne) : 

La catégorie Arc Droit (en scratch) est ouverte au championnat national. Le trophée Pro-

first doit être accessible à cette arme. 

 

2022_15 :  Challenge Pro-First en Tir 3D : 

Pour un développement de la discipline, la pratique avec un binôme aguerri peut inciter 

des néophytes à la pratique de cette discipline. Il est mis en place un challenge Pro-First 

en tir 3D. Le règlement est identique à celui du règlement pour le tir en campagne, seules 

les armes reconnues à l’international ont été retenues. 

 

2022_16 :  Classement double mixte par équipe de club en tir en campagne et Tir 3D :  

Dans le cadre du développement de la pratique féminine et dans un souci d’équité avec 

les autres disciplines internationales, il est mis en place un classement double mixte par 

équipe de club en tir en campagne et en tir 3D. 

 

2022_17 : Règlement Run-Archery pour les jeunes (Run Archery Kids) 

Remplacement des préconisations pour la pratique des Benjamins et Minimes par un 

règlement sportif pour les compétitions officielles. 

 

2022_18 :  Modifications réglementaires pour le Run Archery : 

Modifications concernant l’appellation des courses (pour une meilleure compréhension 

notamment par les médias). 

Retrait de l’ordre dans les positions de tir (debout ou genou à terre) lorsque les cibles ne 

sont pas attribuées à l’avance (situation invérifiable). Le point est conservé si les cibles 

sont attribuées à l’avance). 
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Retard au départ : il est précisé que l’archer n’est pas attendu s’il ne se présente pas à 

l’heure. Un petit délai lui est accordé mais ce temps est ajouté à son temps de course. Au-

delà, il est disqualifié. 

Ajout d’une précision quant aux tolérances sur les distances de courses pour faciliter la 

création des parcours : +/- 5% pour les courses, +/-2% pour les boucles de pénalité. 

Réduction du minimum de taille de la zone archer au pas de tir à 1,75m (pas de maximum) 

– la valeur précédente issue du Sky-archery était inutilement large. 

Précision sur le mode possible de réclamation en cas de désaccord pour le spotting. 

 

2022_19 :  Remplacement de « Tir en salle » par « Tir à 18m » : 

Changement de nom (le congrès de la WA de septembre 2021 ayant autorisé le tir à 18m 

aussi bien en salle qu’en extérieur pour se sélectionner). 

 

2022_20 :  Intégration de l’arc nu dans la discipline TAE distances nationales. 

 

2022_21 : Changement de dénomination des catégories jeunes : 

 Harmonisation avec les nouvelles appellations internationales  

  Remplacer Poussin(s) par U11  

Remplacer Benjamin(s) par U13 

Remplacer Minime(s) par U15  

Remplacer Cadet(s) par U18  

Remplacer Junior(s) par U21 

(Avec U signifiant en anglais « under » c’est-à-dire « moins de »). 

 

 

Incohérances dans la retranscrtiption sur le règlement de février 2022 

Suite à une erreur de retranscription des décisions du comité directeur de janvier 2022, deux 

motions non pas été intégrées dans cette version (départage des égalités pour le championnat 

de France individuel Elite en Tir 3D et l’autorisation pour les Longbow d’avoir des silencieux de 

corde) 

Par contre une motion non votée lors du comité directeur a été intégrée, il s’agit de la motion 

sur la définition de l’arc nu et les stabilisateurs (articles A.3.2.1 du tir nature et du tir 3D) 

 

Nous ferrons en sorte que ce genre d’erreur ne puisse pas se reproduire et je remercie les 

arbitres qui ont souligné ces incohérences. 

 

Nous rappelons que seules les décisions du comité directeur sont valides et applicables quel 

que soit le support (voir règlement intérieur chapitre 1.5, document applicable à tous les archers 

licenciés). 

 

Quelques situations particulières 

Arbitrer et tirer : Comme vous le savez il est tout à fait possible pour un arbitre, d’arbitrer et de 

tirer sur une même compétition (article A3.4.1 des réglements généraux). Nous rappelons 

toutefois que dans ce cas, lors des tirs et si votre résultat vous permet de décrocher un podium, 

vous ne devez en aucun cas être en tenue d’arbitre. 

 

Arbitrer en dehors de son option : Certains arbitres ont demandé une clarification quant à l’article 

A2.2.1 (arbitres fédéraux) de notre règlement. Il est rappelé qu’un arbitre peut participer à 
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l’arbitrage d’une compétition en dehors de son option jusqu’au championnat départemental. Il 

sera alors autorisé à n’exécuter que les tâches suivantes : Chronométrage – jugement de cordons 

– directeur des tirs. 

 

Zone des 3 m : Nous avions évoqué dans l’info CNA n° 112 la manière de juger une flèche tombée 

dans la zone des 3m. Des questions nous sont parvenues à ce sujet et il semble nécessaire de 

préciser le point suivant. 

Une flèche doit être considérée comme non tirée dès lors que (sauf en cas de ricochet/rebond) 

tout ou partie de la flèche est dans la zone des 3m (zone qui est à considérer en 3 dimensions 

tel que détaillé dans l’info CNA n° 112). Cela doit être fait sans se soucier de l’orientation de la 

flèche. 

• La situation la plus classique est celle où la flèche est posée sur le sol.  Dès lors 

qu’une partie est dans la zone des 3 mètres, peu importe l’orientation de la flèche, 

elle est considérée comme non tirée. 

 

• Autre cas classique, la flèche se plante dans le sol en dehors de la zone mais 

l’applomb de l’encoche est dans la zone : la flèche est consiédrée comme non tirée. 

  

• Enfin, il se peut lors d’une défaillance au moment du tir, qu’une flèche ait un vol 

« bizarre » et se retrouve  plantée dans le sol « à l’envers » : pointe dans la zone 

des 3m et l’aplomb des plumes en dehors : Evidemment, là aussi la flèche est 

considérée  comme non tirée. 
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• Le seul cas ou elle sera considérée comme tirée est si la flèche est entièrement 

partie au-delà de la ligne des 3m et revient dans la zone par ricochet ou suite à un 

rebond sur un obstacle quelconque. 

 

 

Equipement des archers 

Longueur de la fibre optique (arc classique) :  

Suite à une modification rédactionelle dans le règlement, des questions nous sont survenues sur 

la fibre optique. 

Nous rappelons que pour l’arc classique, la fibre optique ne peut excéder deux centimètres (en 

ligne droite). Il en est de même pour le tunnel de visée. Toutefois ces deux éléments doivent bien 

être mesurés de façon séparée. Tant et si bien que selon le montage de la fibre dans le tunnel 

l’ensemble peut être plus long que 2cm. Tous les cas présentés ci-après sont autorisés. 

 

 

 

Tir à l’arc handisport (para-tir à l’arc)* 

Quelques rappels importants lorsque des archers en situation de handicap participent à nos 

compétitions. 

• Les archers en situation de handicap sont potentiellement autorisés à utiliser des 

aides.  
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Il peut s’agir d’équipements tels que une sangle pour le maintien dans un fauteuil, 

un système de décoche pour le tir à la bouche, une potence pour les archers mal 

voyants, etc… 

Il peut s’agir d’assistance humaine. Certains archers ont besoin d’un assistant pour 

encocher les flèches sur l’arc. Les archers mal voyants disposent d’un spotteur pour 

leur indiquer les impacts durant le tir. 

Lorqu’elles sont autorisées, ces aides sont précisées sur la carte de classification 

de l’archer. On y retrouvera notamment une photo des accessoires ou de l’archer 

en situation de tir, ce qui pourra vous aider à contrôler leur conformité. 

Si l’archer n’a pas fait l’objet d’une classification et ne dispose pas de cette carte, 

invitez-le à contacter au plus vite un classificateur (*) pour régulariser sa situation. 

(*) La délégation pour le para-tir à l’arc a été attribuée à la FFTA. Des précisisons seront prochainment communiquées. 

 

• Lorsque des archers en situation de handicap tirent en fauteuil ou sur un tabouret 

(ou plus largement si leur carte de classification spécifie « situation permanente au 

pas de tir ») ils restent en général sur le pas de tir durant toute la compétition et ne 

retournent donc pas dans la zone de repos des archers. Dans ce cas : 

o Ils peuvent disposer d’un agent pour monter au cibles et compter leurs points 

o Leur entraineur, leur assistant ou un accompagnant (si autorisé à pénétrer 

sur le terrain de compétion selon le règlement) est autorisé à avancer sur la 

ligne de tir durant les pauses entre les volées ou entre les séries. 

o L’archer est autorisé à s’alimenter sur le pas de tir entre les volées (lorsque 

les autres archers sont aux cibles).  

o Ils sont également autorisés à utiliser un téléphone ou une tablette durant les 

pauses entre les volées ou les séries (au même titre que les archers ayant 

rejoint la zone de repos). 

 

• Enfin, pour certains archers en situation de handicap il peut être difficile d’utiliser un 

scope (les scopes peuvent être attachés au fauteuil). Toutefois certains archers 

peuvent éprouver des difficultés à se pencher et utiliser ce scope dans des 

conditions normales. De ce fait, la connection d’un smartphone (bien que relevant 

d’un équipement électronique) sur le scope et servant uniquement à visualiser les 

impacts est autorisée. Le smartphone devra être en mode avion de façon à ne pas 

pouvoir recevoir de conseil durant le tir. 

 

 


